
                                  STAGE REGIONAL DE PERFETIONNEMENT

     AU SABRE  MINIMES, CADETS, JUNIORS

 IORS                
 

 
La ligue d’Escrime de Bretagne organise les 16, 17 et 18 Février 2012 au CREPS de 

Dinard un stage de perfectionnement au sabre MINIMES, CADETS et JUNIORS. 

 

Personnes concernées : le stage s’adresse aux tireurs Bretons désirant suivre un entraînement  

pendant 3 jours. 

 

Nombre de places : 15 (les candidats seront retenus dans l’ordre d’arrivée).  

 

Accueil : le Jeudi 16  Mars 2011 à 9h00 au CREPS  

 

Départ : le  Samedi 18 Mars 2011 à 12h00. 
 

Lieu : CREPS de Dinard, 24 rue des Marettes – B.P. 136 Dinard Cedex – tél. :02.99.16.34.16 

 

Tarif : 48 Euros 

 

Maître d’Armes : Ce stage sera dirigé par le Maître Morgan Fraboulet. 

 

Programme : 
 

 * Travail sur les préparations 

 * Travail Technique de Jambes 

 * Travail Collectif 

 * Arbitrage 

 

Inscription : La fiche d’inscription, l’autorisation parentale pour les mineurs signée 

(document ci-joint), et le chèque établi à l’ordre de la Ligue d’Escrime de Bretagne seront à 

envoyer au Maître Fraboulet à l’adresse suivante : Le haut Ridouel  35530 Noyal sur 

Vilaine. 
 

Date limite d’inscription : le Mercredi  1er Février 2012. 
 

Merci de respecter les délais car aucune inscription ne sera admise passé cette 

date. Merci de votre compréhension. 

 

Matériel : Tenue de sport, matériel escrime complet électrique et corde à sauter.   

 

Tout participant s’engage à respecter le règlement du CREPS, ainsi que le règlement du stage. 

 

 

 

 

 

Maître Morgan Fraboulet  



       .    
 

             FICHE D’INSCRIPTION  
                                         STAGE REGIONAL DE PERFECTIONNEMENT
         MINIMES, CADETS, JUNIORS AU SABRE 
         DU 16 AU 18  Février  2012 

 

 

 
Cette fiche est à retourner dès réception accompagnée d’un chèque de 48 euros à l’ordre de la  

Ligue d’Escrime de Bretagne à l’adresse suivante : 

 

 

Maître FRABOULET  Morgan 

Le Haut Ridouel 

35530 Noyal sur Vilaine 
 

     Tél : 06.25.66.82.28  

 

 

 

Nom : ………………………………..     Prénom : ………………………………… 

 

 

Date de naissance : ………………….. 

 

 

Adresse : 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

 

Téléphone : ………………………… 

 

Club : ……………………………… 

 

Catégorie : ………………………… 

 

 

Fait à …………………………………………  le  ………………………………………… 

 

 

 

 

Signature : 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

N.B :  Les mineurs participant au stage doivent obligatoirement    

         présenter l’autorisation parentale ci-joint dûment remplie et     

         signée.  Fiche à retourner avec l’inscription à : 
Maître FRABOULET Morgan. Le haut ridouel . 35530 Noyal Sur Vilaine. 

 

 

 

AUTORISATION PARENTALE 
 

 

Nous soussignés, 
 

Madame, Monsieur ; .............................................................................. 
 

Adresse : ............................................................................................... 
 

............................................................................................................... 
 

N° de Sécurité Sociale : ........................................................................ 

Déclarons expressément autoriser le mineur :  
 

Nom : .................................................................................. 
 

Prénom : ................................................................................................ 
 

Né(e) le : ............................ demeurant : .............................................. 
 

............................................ .................................................................. 
 

A participer au stage organisé par la Ligue d’Escrime de Bretagne 

 

 
 

à .................................. du........................au ..................... 
 

Déclarons décharger intégralement la direction du stage de toute responsabilité vis 

à vis des tiers ou relativement au mineur  lui-même pendant les déplacements 

éventuels effectués par le mineur. 

Déclarons autoriser Monsieur FRABOULET Morgan, directeur du stage à faire 

pratiquer sur le mineur les éventuelles interventions chirurgicales, sous anesthésie, 

selon les prescriptions du médecin. 
 

 

 

 

 

Fait à .................................. le............................................ 
Signature des parents (précédée de la mention « lu et approuvé, bon pour décharge de 

responsabilité ») 


